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Légende :

Limite du nouveau port
communal de La Corderie

N° Numérotation limite du
nouveau port Communal

PLAN ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ

DE LA NOUVELLE
LIMITE ADMINISTRATIVE DU PORT DE
PLAISANCE DE LA CORDERIE SUR LA

COMMUNE DE L'ILE DE BRÉHAT

Plan joint à mon arrêté
en date de ce jour :

Ile de Bréhat, le

Le Maire,

Olivier CARRÉ
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